
Maîtriser les redditions de comptes 
et le droit d’auteur 
Intégrer les modifications du code de la propriété intellectuelle 
pour une exploitation sereine des contrats et des relations 
fluides avec les auteurs

Formation
Lundi 9 et mardi 10 mai 2022, 9h-12h30 / 13h30-17h
Format hybride : en visioconférence ou présentiel (Dijon ou Besançon, à déterminer)

Formation dispensée par Axiales et prise en charge par l’Agence Livre & Lecture Bourgogne-Franche-Comté. 
Elle est ouverte aux éditeurs de la région à jour de leur adhésion 2022.

S’appuyant dans un premier temps sur une mise à niveau des connaissances essentielles en matière de droit d’auteur, 
dans le contexte de la réforme du Code de la propriété intellectuelle (CPI) de 2014, la formation aborde les obligations 
des redditions de comptes (relevés de droits d’auteurs), avec une approche à la fois légale et pratique. 

Intervenant • Phi-Anh Nguyen, agent spécialisé et consultant associé Axiales en droits d’auteur

Public visé • Dirigeants de maison d’édition et éditeurs

Objectifs
• Acquérir les notions essentielles juridiques en matière de droit d’auteur
• Maîtriser les obligations légales des redditions de comptes
• Mettre en place des processus afin de faciliter les redditions de comptes annuelles

Méthodes pédagogiques
La formation alterne apport de connaissances théoriques précises et exercices de pratiques concrètes, 
dont des mises en situation et études collectives de documents. 
La seconde journée de cette formation est dédiée à des rendez-vous individuels entre formateur et participants, 
afin de répondre aux demandes spécifiques de ces derniers.

Modalités d’évaluation
Études de cas, exercices pratiques, atelier collectif final visant à valider les notions acquises. QCM d’évaluation finale.  
À l’issue de la formation, un questionnaire de satisfaction sur son déroulement sera rempli par les participants sur les points 
abordés.

Inscription & contact
Inscription grâce au bulletin-ci-joint à retourner à : 
David Finot, chargé de mission Économie du livre – Secteur édition 
d.finot@livre-bourgognefranchecomte.fr • 03 80 60 80 20

Date limite d’inscription : 25 avril 2022

Agence Livre 
& Lecture
Bourgogne-
Franche-Comté

https://www.livre-bourgognefranchecomte.fr/adhesion
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